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L’étude d’impact prévoit une perte nette de 292 emplois français à moyen terme, dont :  
▪ 211 postes supprimés, du fait d’arbitrages économiques défavorables à l’emploi 

national.  
▪ 81 emplois non créés, liés à des projets d’extension de flotte qui se feraient sous 

d’autres pavillons ou en recourant à des marins non français.  
 
Les suppressions d’emplois frapperaient d’abord les jeunes officiers, soit les diplômés récents 
de l’École nationale supérieure maritime. Cette dynamique de fragilisation du vivier de 
compétences compromettrait, à terme, la capacité de renouvellement du commandement 
français en mer.   
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L’intérêt financier de la mesure apparaît largement contestable. Le cabinet Asterès estime un 
effet d’éviction de 5,6 millions d’euros en raison de recettes fiscales et sociales non perçues 
à la suite des pertes d’emplois induites et de la hausse des prix des prestations rendues à 
l’État (ex. missions de surveillance ou de sauvetage en mer).  
 
Ils ne prennent pas en compte : 

▪ le coût transitoire des potentielles allocations chômage pour les marins ayant perdu 
leur emploi (coût annuel pour un second officier : 30 000€, cout annuel pour un chef 
officier 36 000€), 

▪ la réduction des marges des entreprises concernées,   
▪ la diminution de certaines activités à long terme. 

 

 

Selon l’étude économique conduite par le cabinet Asterès, l’impact financier de la suppression 
des exonérations est significatif :  

▪ Le surcoût pour un navire peut atteindre jusqu’à 13 000 € par mois lorsqu’il emploie 
15 marins français (contre 2000 € par mois lorsqu’il n’emploie qu’1 marin français).  

▪ L’augmentation des coûts d’exploitation oscille entre 0,5 % et 4 %, en fonction des 
secteurs et du profil des équipages. Plus il y aura de marins français dans l’équipage, 
plus les coûts d’exploitation augmenteront.   

 

 

La suppression des exonérations menace également des secteurs stratégiques, en particulier : 
▪ Le vélique, secteur innovant en matière de décarbonation du transport, dont le modèle 

économique encore fragile pourrait ne pas survivre à ce choc.  
▪ Les missions de service public en mer, qui pourraient voir leur qualité dégradée faute 

de compensation tarifaire suffisante.  
 
 

 

L’objectif est double :  
▪ Préserver l’emploi maritime français, en particulier pour les jeunes officiers formés 

dans nos établissements publics.  
▪ Maintenir la compétitivité du pavillon français, indispensable au rayonnement et à 

la souveraineté maritime de la France.  
 

 
  


